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La Con/édera/ion e/ /es heau^-ar/s.

Du rapport du Conseil fédéral (département de l'Intérieur) sur sa gestion en
1938, nous extrayons ce qui suit :

Encouragement des beaux-arts. — La commission fédérale s'est occupée des
affaires ci-après :

a) Bourses d'études. Examen des travaux des candidats. Sur la proposition de
la commission, nous avons alloué 20 bourses et prix d'encouragement pour un
montant de Fr. 26,000.—.

b) Alc/iats d'osuvres d'art. Nous avons acheté vingt-sept œuvres à l'exposition
de la Société des peintres, sculpteurs et architectes suisses, à Bâle, pour une somme
totale de Fr. 17,595.—. Les autorités italiennes ayant déjà acquis, à plusieurs repri-
ses, des œuvres d'artistes suisses à l'exposition biennale de Venise, nous avons, à

notre tour, acheté à l'exposition d'art italien organisée à la Kunsthalle de Berne,
une œuvre du peintre florentin Felice Carena pour le prix de Fr. 2734.—.

c) Participation à /'exposition èiennaie internationale des /»eaux-arts, Penise
7935. Conformément au désir exprimé par les autorités italiennes, nous avons de nou-
veau envoyé à cette exposition des œuvres d'artistes suisses particulièrement
représentatifs, soit des œuvres du sculpteur Hermann Hubacher, à Zurich, du
peintre Hans Berger, à Aire-la-Ville (Genève) et du peintre et dessinateur Victor
Surbek, à Berne. Cet envoi a obtenu un plein succès et a fait l'objet d'articles très
élogieux dans la presse indigène et étrangère. En outre, le grand prix de L. 25,000.—
institué par M. Mussolini en faveur d'un sculpteur étranger a été décerné par le

jury international désigné à cet effet, à notre compatriote M. Hermann Hubacher.
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